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I : NOTRE BILAN ASSOCIATIF 2024, NOS PARTENAIRES
I-A : Notre structure associative et ses adhésions
Si l’association se veut francophone, les adhérents sont dispersés sur le territoire de la métropole française. Il y a plusieurs catégories d’adhésions, selon que l’on veuille être consommateur (adhérent Bénéficiaire) ou producteur de services (Adhérent Actif). Pour chacune, le nombre annuel d’adhérent n’est pas fixe. Tout adhérent est bénévole et peut jouir d’un tarif réduit pour les services et productions, réalisés par Sonorium Francophone. D’ailleurs, nul n’est besoin d’adhérer pour profiter des services au plein tarif. Il n’est aucun salarié au sein de Sonorium Francophone depuis son origine. La ligne éditoriale de la structure veut valoriser le bénévolat au service du handicap : les charges et salaires augmenteraient le coût de prestations et il est tout à fait inconcevable de prendre les bénéficiaires handicapés pour des « machines à sous » ! Les autres personnes sont des bénévoles valides, agissant occasionnellement ; on ne peut donc pas les compter facilement ici. Enfin, un « Aidant Conventionné » appuie les acteurs valides et handicapés de Sonorium Francophone dans ses actions partenariales. Selon la demande des services ou des actions à conduire, des individuels, valides ou en situation de handicap, adhérents ou pas, ainsi que des structures (associations, sociétés ou collectivités territoriales) peuvent se retrouver partenaires, intervenants ou bénéficiaires.

Le bulletin d’adhésion et la cotisation sont institués pour l’année civile (du 1er janvier au 31 décembre), mais si quelqu’un adhère au dernier trimestre, son droit court jusqu’à N+1. Cela explique la différence entre le nombre d’adhérent et le montant total des cotisations dans un même exercice. Attendu qu’il n’est pas obligatoire d’adhérer pour bénéficier des services ou actions de Sonorium, le nombre d’adhésions semble bien réduit par rapport au nombre de consommateurs ou de partenaires de nos pratiques. 

Pour 2024, au début d’exercice, on comptait 5 « Adhérents Actifs », issus de l’Auvergne, de la région parisienne, de Haute-Garonne et de Dordogne-Périgord, mais aucun « Adhérents Bénéficiaires ». Il y a 3 femmes et 2 hommes, 4 personnes en situation de handicaps (déficients visuels, un non-voyant déficient auditif appareillé)  et une valide, âgées de 44 à 55 ans. En janvier, une nouvelle cotisante « Bénéficiaire » de St Léon sur l’Isle  rejoint Sonorium Francophone, tandis qu’en fin d’année, l’adhérente de Haute-Garonne de la catégorie « Actif » souhaite ne plus adhérer en 2025. Les versements de cotisations se sont effectués en janvier 2024. Deux personnes valides, un quadragénaire de Périgueux et une adolescente de Sanilhac, ont offert leur service bénévole pour une journée d’action.

I-A-1 : L’Assemblée Générale 

Elle s’est tenue en présentiel dans nos locaux de Coulounieix-Chamiers, le samedi 13 janvier 2024, sans invités. Presque tous les adhérents, inscrits à cette date, étaient présents, n’ayant pas tenu compte de l’éloignement géographique ; seule la dernière adhérente avait une rencontre sportive prévue de très longue date.

Pour ce qui relève du contenu des votes, on constate les habituelles approbations unanimes des rapports d’activités et financiers, puis les renouvellements des montants de cotisations pour 2025, ainsi que les conventions matérielles ou pour le personnel aidant. Sont également reconduits à leurs postes d’administrateurs et de responsables des pôles d’activités, celles et ceux qui gèrent Sonorium Francophone : Audrix Arnaud reste président et gère les pôles Audio-Vidéo et Formations-Sensibilisations, Audrix-Dupuy Claudine continue en qualité de trésorière, assurant le Pôle Internet-Communications, Wézémael Elisabeth est toujours secrétaire avec pour charge le Pôle Braille depuis Clermont-Ferrand, quant à l’administrateur Coutris Emmanuel, il conseille sur le plan informatique depuis Massy en région parisienne. En fait, ce dernier, qui fut proposé en administrateur par intérim en 2023 aurait boulu se désengager, par crainte de ne pas être assez utile, du fait de sa suractivité professionnelle et sportive. Les débats pour le convaincre du contraire furent plus difficiles à mener. Une autre participante au Bureau souhaite s’engager pour de la communication, entrainant dans cette proposition le nouvel administrateur. Si la difficulté réside dans le petit nombre d’actifs, gérant les multiples travaux sonores, formatifs et autres, une proposition de gestion par réseau informatique est faite et se pose à l’étude, promettant d’être testée en 2024 (non-tenue jusqu’alors). Le débat se poursuit sur les investissements : climatiseur, ordinateur portable, embosseuse braille et boîtier réseau informatique. Si les deux premiers sont validés majoritairement, les deux derniers sont mis à l’étude ultérieure.

I-A-2 : Les réunions du Conseil d’Administration et du Bureau.

Pour cet exercice 2024, les réunions se sont tenues par téléphone et par courriels, conformément aux statuts. Les réunions de Conseil d’Administration se confondent avec celles du Bureau (par manque de personnes engagées en leur sein). Elles font un suivi des évolutions des services rendus, des actions menées, des problèmes à résoudre et des bilans à en conduire.

Le seul Conseil d’Administration, réuni en présentiel, est celui  qui suit l’Assemblée Générale Ordinaire du 13 janvier 2024. Il renouvelle son bureau à partir de ses 4 membres élus, comme indiqué ci-avant.

Le 6 mars, le point est fait (attente de la réaction des Archives avec peu d’espoir, absence de bénéficiaires déficients visuels pour nos services audio, première relance pour obtenir les réactions d’écoute du disque « Premiers pas » et difficultés de santé des dirigeants), puis les projets individuels sont sollicités, mais aucun n’est avancé !

Le 1er juin, suite à l’envoi d’un bilan écrit, montrant le vide de services et d’actions, l’éventuel abandon de formation par la stagiaire, la nouvelle relance pour obtenir les réactions d’écoute du disque « Premiers pas » et les sombres perspectives pour Sonorium Francophone, il est demandé les réactions des membres du Bureau. Un point est fait sur la perspective de partenariat avec l’association locale Couleurs citoyennes.

Le 2 juillet, se prépare le jeu Sonoquiz, en s’interrogeant sur les raisons de l’absence de réactions internes des membres du jury quant au retard du jeu. Est également faite une relance pour obtenir les réactions d’écoute du disque « Premiers pas ».

Le 26 novembre, a débuté la préparation de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, avec en toile de fond, les questions : « Comment comprendre le bilan 2024, autant depuis le regard des manques d’actions que par celui des désengagements des dirigeants ? Comment mobiliser les bénévoles actuels ? A partir de quelles actions ? »

I-A-3 : Les matériels achetés ou réparés.

Aux vues des précédents résultats financiers, l’Assemblée Générale 2024 a voté 6000€ d’investissement en matériels. Cette somme est légèrement dépassée, du fait d’un imprévu :

En juin, est acheté un ordinateur portable, équipé de Windows-11. Nous avions déjà les logiciels de traitements audio et textuels pour en faire un outil de montage déplaçable. L’ancien PC portable servira pour les démonstrations sonores ou celles des sensibilisations au handicap visuel.

Un climatiseur est installé par l’électricien Bernard de Boulazac, le 31 mai. Placé dans la maison d’accueil des stagiaires et du public (également espace de montage vidéo pour l’une des bénévoles active), la fraîcheur ou la chaleur permettent un meilleur confort de travail.

Hélas, celui du studio a rencontré un problème de juillet à octobre : une fuite de gaz de refroidissement. Difficilement réparable, le climatiseur est remplacé par le même électricien, le 31 octobre. 

Il est d’autres achats et réparations de matériels :

De février à juillet, divers matériels audio, achetée entre 1988 et1996, puis mise à disposition par notre président, sont tombés en panne : une ancienne platine CD, dont la lentille ne fonctionne plus, ainsi que deux magnétophones portables, dont les courroies de mise en lecture se sont asséchées avec le temps. Ces lecteurs de cassette avaient la spécificité de lire le 2x (soit deux vitesses de lecture différentes, utiles à la quantité de durée d’enregistrement). Si la platine CD est irréparable, notre nouveau partenaire PULSAT de Coulounieix-Chamiers a pu sauver les lecteurs cassette.

En mai, un meuble pour ranger les disques de 30cm et une étagère de rangement des 45 tours sont achetés. Ils sont disposés sur un meuble déjà existant qui accueille les cassettes de reportages. Quelques casiers muraux en bois, contenant des cassettes musicales, sont alors déménagés, offrant un classement plus ergonomique pour ces thématiques. 

De juillet à septembre, une platine CD, trouvée en occasion et donnée par le couple dirigeant, vient remplacer celle qui est irréparable. Puis, e couple Audrix a fait également don d’une ancienne chaîne Hi-fi, dont seules la radio et une boîte à rythmes et effets fonctionnent ; elle sera utile en cas de création de remixes musicaux par des stagiaires. Ayant récupéré la platine 5 CD (inexploitée pour les besoins du studio), le couple a acquis un amplificateur, un équaliseur et une mini chaîne (pouvant numériser des 33, 45, 78 tours ou CD), mis à disposition conventionnelle pour Sonorium Francophone.

 En décembre, est achetée une enceinte transportable sur roulettes, avec sa housse de protection (non-fournie), incluant ses deux micros HF et sa télécommande pour lancer le contenu audio d’une clé USB ou d’une carte SD, en vue de sonoriser de petite rencontre, comme celles de Couleurs citoyennes de Coulounieix-Chamiers. Est également commandée une autre housse de transport pour les pieds d’enceinte.

Ainsi, une fois rangé, le studio d’activités a, en entrant, dans l’angle  sur la droite, un porte manteaux, un extincteur d’incendie, surplombés d’une étagère avec un diffuseur de parfum et un absorbeur d’humidité. Au pied, une malle sur roulettes, avec les outils de sensibilisations et quelques balayettes pour le petit ménage. S’en suivent les étagères de CD et de cassettes musicales. En face de l’entrée, l’ensemble des disques (comme décrit ci-avant), puis à sa gauche, les deux bureaux d’ordinateurs, une étagère sur roulettes pour l’embosseuse. Au centre de la pièce, trônent la table et ses 4 chaises. En face des classements de CD, sous le climatiseur, une autre étagère sur roulettes où sont placées les boîtes de câbles, puis vient le banc de montage avec ses matériels analogiques et numériques, une armoire fermée à clef, stockant les enceintes, puis les deux housses de pieds de micros et ceux pour les haut-parleurs. Sur le dernier mur (celui de la porte d’entrée), sous la fenêtre, le meuble sur roulettes des instruments de musique et le multi graveur de CD /DVD, puis quelques tours de CD et un dernier meuble immobile, pour ranger d’autres coffrets de CD. 

I-B : Nos PARTENARIATS

I-B-1 : Avec les associations et d’autres organismes.

Depuis janvier, se renouvelle un lien avec Couleurs citoyennes de Coulounieix-Chamiers. L’association locale de paroles démocratiques avait en 2019 soutenu moralement notre structure, prenant en compte des réflexions sur la vie associative et sur le handicap. Cette fois, nos dirigeants se retrouvent au Bureau de cette « structure amie » et passe une convention sur l’utilisation de nos outils d’enregistrement audio.

Avec les Mirauds-volants, les relations se distendent en 2024. Depuis 2 ans, plusieurs relances les sollicitent pour mettre un lien publicitaire de notre association sur leur site Internet. Notre site publie le lien de cette association d’aviateurs non et malvoyants depuis 2013. Sa présidente l’a pourtant bien entendu durant ses stages audio avec nous en février et mars. Cette relation à sens unique reste donc sans suite.

Depuis mai, L’entreprise PULSAT de Coulounieix-Chamiers est devenue notre nouveau partenaire technique. Il s’agit d’anciens salariés de l’atelier du Son et de l’Image (dont certains connaissaient notre président depuis les années 90). Leur prise en charge de nos appareils sonores défectueux est sérieuse. La relation humaine est sympathique, malgré le fait que cette structure propose aussi des numérisations de vieux supports. L’enjeu concurrentiel est quand-même moindre !

En septembre, l’association occitane Novelum nous appelle en vue de numérisation d’une douzaine de cassettes audio, mais laisse ce contact et cette demande en suspend.

En décembre, est repris le contact avec Sylvie Rousserie, professeure d’animations socioculturelles en l’établissement secondaire privé du Cluzeau en région bergeracoise. Tous les deux ans, elle organise, avec ses élèves, une journée consacrée aux handicaps. En vue de l’édition 2025, le lundi 14 avril, elle prépare notre venue, nos ateliers thématiques pour montrer et mettre en situation de handicap visuel momentané, des groupes d’enfants de la 6ème à la Terminale. 

I-B-2 : Avec les collectivités territoriales.

Au-delà des structures associatives, il est des approches d’autres organismes ou des services déconcentrés de l’Etat, mais celles-ci sont orientées soit pour des projets d’actions, soit pour la recherche de fonds. Il est deux exemples de dossiers, envoyés annuellement par voie numérique. L’un à la DIRECCTE de Nouvelle Aquitaine (antenne régionale du ministère en charge du travail et des formations professionnelles), est adressé le Bilan formatif de l’exercice passé, avec pour but le renouvellement du numéro d’activité, nous conférant la reconnaissance d’organisme de formations. L’autre dossier sollicite une subvention de fonctionnement, sous le cigle FDVA2 (Fond de Développement de la Vie Associative), auprès du service départemental en charge de l’engagement et de la jeunesse, souvent en lien avec les services préfectoraux. Hélas, pour cet exercice 2024, cette subvention de fonctionnement n’a pas été accordée, au motif d’une priorité face au grand nombre de demandeurs en prévision, probablement, des projets autour des Jeux Olympiques et Paralympiques en France.

Avec le Service Départemental à  la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Dordogne-Périgord (SDJES est le nouveau nom de la direction jeunesse et sports), notre historique de relations partenariales, de projets ou de subventions, est régulier et remonte au commencement de Sonorium Francophone. D’un point de vue administratif, l’Agrément Jeunesse et Education Populaire, obtenu par arrêté préfectoral en juin 2007, est désormais renouvelable tous les 5 ans sur présentation d’un dossier. L’association l’envoie complété par voie électronique en décembre 2022 et obtient une réponse favorable le 9 mai 2023. Rappelons que cet agrément justifie la crédibilité de l’association, d’abord par ses termes « jeunesse » et « populaire », quant aux jeunes publics et aux personnes en situation de handicap relatives aux difficultés de lecture. Il est aussi un gage, reconnaissant la lutte contre ces discriminations des publics tels que nous les servons. L’agrément prévaut enfin sur les parties pédagogiques des sensibilisations au handicap visuel et  indirectement sur la formation au son, par son expression d’« éducation ». L’écueil, que l’équipe de Sonorium Francophone reconnait,  reste qu’aucun jeune n’utilise les services proposés, depuis 2020, ni n’adhèrent en participant aux instances de direction de l’association, même si notre proposition en ce sens leur reste ouverte !

I-B-2-a : Liens au département

Le Conseil Départemental Dordogne-Périgord continue de nous soutenir par une subvention annuelle pour notre fonctionnement. Cette dernière se traite, fin janvier, par voie numérique prioritairement. La somme attribuée est restée inchangée depuis 2006. Son renouvellement est accordé en mars pour cet exercice 2024, au titre du fonctionnement général. En milieu d’année, un courrier nous prévient de la future baisse de ce montant, justifiée par la diminution de la dotation de l’Etat.

Avec les Archives Départementales, se maintiennent d’excellentes relations autour des numérisations de documents audio et vidéo. Pour rappel, tout comme notre président Arnaud, notre interlocutrice de cette structure du Conseil Départemental de Dordogne-Périgord, Laurence Perperot est une ancienne journaliste radio. Après les numérisations de 35 grandes bandes magnétiques de souvenirs individuels du fond Chauvaud de Rochefort en 2021, puis les travaux effectués en 2022 et 2023 pour le fond sonore de 300 supports de Radio Périgueux-103, se sera au tour, en fin d’année 2024 d’environ 170 émissions littéraires de Radio Bergerac-95 d’être traitées. Auparavant, dès janvier, s’est ajoutée une cassette vidéo des témoignages de résistants périgourdins de 1944, à mettre sur DVD pour ce service d’archivage. Constatant un report du travail sonore, de la part de l’organisme départemental, Laurence a parlé de nos productions à plusieurs relations (associations bénéficiaires, collègues et retraités des Archives). Certains ont sollicités nos services. Notre sérieux, nos suivis du travail sonore et des documents textuels complémentaires, sont reconnus et valorisés oralement et dans des retours écrits, par les responsables du service des Archives Départementales, toujours en confiance dans cette relation.

I-B-2-b : Implications avec les communes de l’agglomération périgourdine.

Avec la Mairie de Périgueux et les organismes municipaux, nos relations se poursuivent. Il est d’abord, le renouvellement de subvention de fonctionnement. Pour se faire, nous déposons, comme chaque année en fin octobre ou novembre à la mairie, le dossier de demande, en version papier, pour lequel nous rédigeons un résumé des actions conduites depuis janvier (équivalent de ce Rapport d’Activités). Delphine Labails, maire de Périgueux et son Conseil Municipal nous invite régulièrement pour diverses manifestations, auxquelles nous répondons en fonction de nos disponibilités. Nous sommes ainsi présents à la cérémonie des vœux de cette municipalité.

Avec la Maison des Associations de Périgueux, la très bonne relation se maintient.  En juin, nous participons aux préparations de « Vive la Rentrée », contenant le Forum des Associations. L’élue municipale, Marie Cherberot, expose publiquement le projet de sensibilisation que nous lui évoquions quelques instants auparavant. Ainsi, pendant ce forum associatif, parmi les visiteurs de notre stand, une ancienne lectrice de Périgueux vient pour reprendre contact ; Annie avait enregistré avec nous des documents sonores entre 2005 et 2007. Au-delà d’échanger quelques paroles avec d’autres bénévoles d’associations diverses, nous partageons aussi avec les personnels municipaux. L’un d’entre eux, Jean-Jacques Didier, dit Jean-Jean, poursuit la bonne relation avec notre président qu’il connaissait 30 ans auparavant. Un projet de rencontre en vue de collaborations entre l’action sociale de quartiers périgourdins et la sensibilisation au handicap visuel ou l’audio pourrait s’envisager dans les temps à venir.

Le Siège Social de Sonorium Francophone est hébergé en la Maison des Associations de Périgueux. En fait, il s’agit d’une boîte aux lettres, à laquelle arrivent divers courriers, comme une adresse postale supplémentaire. La municipalité nous accorde aussi une salle de réunion, que nous pouvons demander à tout moment. Un impôt nous est sollicité à cet effet. Le local d’activités reste néanmoins l’adresse postale réelle de Sonorium Francophone à Coulounieix-Chamiers.

La commune de Coulounieix Chamiers nous adresse quelques invitations, dont une pour préparer son forum associatif, à la même date que notre prestation à celui de Périgueux, mais étrangement, aucune invitation à son marché de Noël qui se voulait associatif! Ne souhaitant plus être le “faire valoir d’une municipalité qui ne fait rien pour le handicap visuel”, notre politique tient dans la non-réponse.

En novembre, une élue de la mairie de Trélissac, nous sollicite pour la tenue d’un stand au 2ème salon du livre de sports, le samedi 17 mai 2025. Elle souhaite  que nous exposions des livres en braille ou en audio. Bien que ces ouvrages soient rarement consacrés au sport ou que les livres en braille ne soient qu’empruntables aux bibliothèques spécialisées, nous proposons des ersatz, avec nos réalisations sonores (adaptations CD des guides départementaux de sports et handicaps) et la transcription braille d’un livre de cuisine pour exemples.

II : BILAN DE NOS PÔLES D’ACTIVITES

Pour rappel, Sonorium Francophone fonctionne avec des pôles d’activités thématiques (audio-vidéo, braille et caractères agrandis, Formations et Sensibilisations au handicap visuel, Internet et Communications), auxquels s’ajoute l’administratif interne de l’association. Malgré peu de personnels pour les conduire, ces pôles peuvent se recouper sur une action auprès de partenaires ou pour le service individuel ou collectif, à l’attention des publics « empêchés de lire », des valides les accompagnant ou des structures et collectivités œuvrant pour le mieux-être des personnes en situation de handicap.

En Bref, cet exercice 2024 n’a pas donné de réponses probantes aux attentes de ses organisateurs. Il y a eu moins d’actions et de réalisations que pour l’exercice passé. Si on observe nos prestations de service pour cette année, l’une est demandée par une déficiente visuelle, les autres sont reçues par des valides ou des collectivités sans lien avec le handicap : d personnes individuelles et une association sont orientées vers nous par une même salariée des Archives Départementales. Certains font appels aux originalités de nos numérisations visuelles, d’autres téléphonent pour envisager des mises en fichier informatiques de contenus de cassettes audio, mais ne franchissent pas le pas. Une prestation de numérisations de documents sonores est retardée, pour débuter en fin d’année.  Aucune sonorisation de lieux festifs n’a été programmée. Avec les collectivités, ces projets partenariaux sont soit annulés, soit repoussés, car les restructurations de personnels ou professionnelles en sont les causes. La formation de 5 semaines non-consécutives, entamée au début 2024, est interrompue après son deuxième module effectué par la stagiaire. Par manque de notre communication, mais aussi par l’attente des comptes-rendus d’écoute, sollicités aux adhérents actifs et par celle de concrétisations de leur engagement oral, quelques actions n’ont pas abouties. Sont en effet en échec, la commercialisation du disque audio de cours bureautique, les ventes de nos articles artisanaux de Noël, tout comme la participation au jeu Sonoquiz, ouvrant à nos formations pour 2025, etc. Peu s’inquiète du retard de mise en ligne, ni de l’absence de joueur à l’édition 2024 de ce jeu sonore sur Internet.

Notre analyse : les potentiels bénéficiaires déficients visuels sembleraient de plus en plus se désintéresser des aides audio, des formations et des adaptations, qui leur sont proposées à moindre coût. Il semble qu’ils aient bien plus envie de se plaindre oralement de leur vie, mais Sonorium Francophone ne peut pas se substituer aux organismes existant pour cette fonction d’écoute et de suivi psychologique. Malgré ces alertes lancées, la démotivation de quelques adhérents est manifeste, puis accompagne le mauvais état de santé morale des responsables de Sonorium Francophone.
Développons les actions 2024 pour chaque pôle d’activités.

II-A : Le pôle audio-vidéo

Ce pôle regroupe toute forme d’activités audiovisuelles : d’une part les animations et sonorisations de lieux ; d’autres parts, les productions sonores et vidéo. Qu’ils soient numérisés d’une source analogique (d’un vinyle 45, 33 ou 78 tours, d’une bande magnétique en grande bobine de diverses cassettes audio ou vidéo), copiés d’un disque (CD, DVD, Disque Dur, clé USB, carte SD  ou autre), qu’ils soient transformés ou créés par nos soins, qu’ils soient adaptés d’un texte ou inversement, ces documents peuvent être proposés aux publics valides ou handicapés, mais aussi réalisés en double pour notre archivage, en vue de réédition souhaitée par le demandeur, voire exploités en interne, sur des supports numériques, sur des sites Internet ou lors de nos formations et sensibilisations.

II-A-1 : Nos productions sonores :

De janvier à novembre 2024, les suites d’une production audio sont attendues comme l’arlésienne ! Si l’Assemblée Générale 2024 votait une étude d’utilisation d’un CD, avant d’en faire la publicité pour sa vente, la requête était peut-être exigeante ou mal comprise. . Quelques adhérents déficients visuels devaient le tester et en faire un retour écrit (permettant d’évaluer les aspects pratiques et de savoir ce qui serait à refaire). A la fin de l’année, malgré plusieurs relances, 2 auditrices sur trois ont rédigé un commentaire. Il n’y a donc eu aucune vente, malgré une petite communication sur le site Internet. Pour rappel, Nous avions créé, en 2023, un nouvel outil pédagogique : un cours audio sur la pratique du clavier d’ordinateur fixe et des logiciels de synthèse vocale, avec pour but leur prise en main par des déficients visuels débutants. Le support CD audio permet d’écouter, en ayant simultanément les mains sur le clavier de l’outil informatique.

En février et mars, pendant la 27ume formation, de nouveaux cours audio sont enregistrés en brut. Ils résument les enseignements quotidiens sur les diverses étapes de numérisation, de réglages des fréquences, des techniques d’écoute ou d’utilisations de logiciels de traitements sonores des contenus de cassettes passées sur ordinateur. Avant une prochaine exploitation pour d’autres stagiaires, ces sons, d’environ une heure chacun, nécessiteront un montage en fichiers plus courts.

De février à octobre, sont utilisés des documents sonores de nos créations pour le site Internet de Sonorium Francophone : l’hommage à Robert Badinter avec un enregistrement audio de sa venue en 2009 à Périgueux, deux les publicités d’environ  3mn chacune, résumant nos services  et notre disque de cours bureautiques ainsi que le son du Sonoquiz 2024, compilé en 14mn42s de nos archives, consacré aux sportifs handicapés, à l’occasion des jeux paralympiques en France. Si oralement, un internaute déficient visuel a confié à l’une de nos administratrices avoir écouté ce document audio, il n’a pas désiré jouer !

D’avril à juillet, puis entre octobre et décembre, Est enfin  achevé un travail, débuté il y a 4 ans (pendant le premier confinement). Notre président aveugle a trié, marqué en braille et classé les cassettes du studio. Ainsi, les 900 supports sont rangés par thématiques et par ordre alphabétique. Ces bandes archivées contiennent des émissions radio, des interviews, des concerts enregistrés localement, des musiques et chansons, utiles aux enseignements formatifs. Elles sont consultables dans le studio. Certaines seront numérisées progressivement. Les qualités audio étant variables, cela risque de prendre beaucoup de temps en traitements (laissant la priorité d’utilisation du lieu et des outils aux besoins de Sonorium Francophone). En fin d’année, un nouvel aménagement permet le rangement des quelques centaines de disques vinyles (33 et 45 tours) dans des meubles de classements.

De mai à décembre, Une dizaine de captations sonores a été effectuée gratuitement au profit de l’association Couleurs citoyennes de Coulounieix-Chamiers. Par une convention, le partenariat concerne la mise à disposition gratuite de notre enregistreur lors des réunions de son bureau et de ses rencontres publiques. Les contenus sonores de celles-ci en fichiers MP3, restent la propriété intellectuelle de Couleurs citoyennes, à usage interne pour rédaction écrite de leur compte-rendu.

De mars à octobre, nous recevons les appels téléphoniques de potentiels demandeurs de numérisations de cassettes, mais ils ne donnent pas suite, sans raison apparente. Un non-voyant, récemment installé en Périgord, nous appelle, pendant deux heures,  plusieurs fois dans cette période, racontant sa vie et ses problèmes (certains résolus par nos conseils téléphoniques). Il voudrait pouvoir écouter une cassette de sa chanteuse préférée sur CD et compte sur notre association pour cela. Mais, vouloir ne signifie pas faire : nous attendons toujours son envoi de la cassette ! En octobre, l’association occitane Novelum prend contact pour numériser 12 cassettes dans cette langue régionale, mais ne nous a pas rappelé depuis. En septembre, suite à la mise en ligne du jeu Sonoquiz, deux déficients visuels réagissent : sans jouer, l’un appelle pour discuter de qualité d’audio description des films (sans rapport avec notre structure), l’autre envoi un mail sollicitant l’éventuel adaptation audio d’un document d’Histoire en PDF de 125 pages, auquel il est abonné. Puis, sans avoir reçu de devis, il lâche l’affaire !

En décembre, débute la mise en fichiers WAV et MP3 des documents du fond  sonore des émissions littéraires d’Annie Delpérier de Radio Bergerac 95, commandés par les Archives Départementales. Cette prestation comporte la mise en fichiers sonores de 80 cassettes et de 190 CD, ainsi que d’un fichier texte résumant leur contenu. La réalisation a pris beaucoup de retard, du fait d’abord de la décision tardive de signature du devis (prévue en janvier et relancée en octobre), puis du fait que des réaménagements de notre local se sont opérés entre octobre et décembre, alors qu’en novembre, nous sont remises les 30 premières cassettes à numériser. La commande nous étant intégralement payée d’avance, une autre bande, contenant une émission sur Joséphine Baker, hors de ce lot, est également prise en compte gratuitement pour cette même action de numérisation.

II-A-2 : Nos productions vidéo :

En janvier 2024, pour le service d’archives du Conseil Départemental de Dordogne-Périgord, est effectuée la mise sur DVD d’une cassette vidéo contenant les témoignages de résistants périgourdins de 1944. Une fois de plus, notre travail pour le disque et pour son boîtier visuel a été très apprécié pour sa qualité et pour son coût bas.

De janvier à mars, les demandes individuelles de la part de personnes valides se font grâce à la communication orale formulée par notre interlocutrice aux Archives du département : Laurence Perperot valorise auprès de ses collègues, même retraités, les travaux que nous faisons. Ainsi, deux d’entre eux nous sollicitent :

Véronique Lavignac possède des cassettes vidéo de souvenirs familiaux (de son mariage, de son fils quand il était enfant, etc.), mais la bande s’use au fur et à mesure du temps. Pour que sa maman puisse les revoir, elle souhaite leur mise en DVD et adhère comme bénéficiaire de ces services. Elle indique qu’elle a des photos et diapositives à numériser, mais doit les trier ultérieurement. Ce travail non-fourni, reste en attente.

Jean-Michel Faure, retraité, a réalisé de nombreuses diapositives de lieux du Périgord Noir, autour de Montignac. Envisageant l’impression de ses prises de vue, il souhaite leur numérisation sur clé USB et vient nous voir à plusieurs reprises, entre février et mai. Certaines de ses photographies lui servent d’illustrations pour son nouvel ouvrage : il est auteur de livres retraçant l’Histoire de personnages locaux ou du transport par voie ferroviaire dans cette région. Intéressés par la transmission de cette mémoire locale, nous lui demandons si des versions audio de ces œuvres pourraient se réaliser. Acceptant l’idée, il nous confie deux livres, dont nous préparons les devis, mais l’un d’entre eux comporterait beaucoup de descriptions de visuels, pour lesquelles devrait s’effectuer un travail de rédaction avec lui. Ne trouvant pas le temps nécessaire de notre côté, nous mettons le projet en attente.

Pour le forum associatif de septembre, la Maison des Associations de Périgueux demande une vidéo promotionnelle, mais muette, valorisant les actions de notre structure. La demande avait des conditions précises quant au format et à sa durée de moins de 5mn. Claudine prépare alors un diaporama, à l’aide de photos de nos sensibilisations en milieu scolaire, de nos formations de déficients visuels et d’autres réalisations, entrecoupées de quelques images créées par ses soins. L’ensemble dure 2mn50s et fut diffusé dans le brouhaha du forum, le 7 septembre. Mais, parmi les nombreux clips des autres associations, dont certaines semblaient très longues, le nôtre était-il repéré par un public ? Un projet germe alors dans nos esprits : en faire une version audio décrite, diffusable sur des sites Internet, voire du fait de sa courte durée, qu’on pourrait envoyer par mail. 

Malgré une faible communication des actions de ce pôle, sont possibles, des numérisations de VHS ou de cassettes de caméscopes, de photos ou diapositives, des mises en accessibilité de pistes audio décrites de DVD commerciaux, voire de créations de textes enregistrés pour décrire des diaporamas, cette partie du pôle d’activité est donc très active en 2024.

II-B : Le pôle braille

Créé en 2012 (donc tardivement pour notre association), ce pôle comprend les adaptations d’écrits en format braille ou en caractères agrandis. Cela signifie un traitement informatique des textes à transcrire, dont il faut déjà supprimer les présentations visuelles, avant d’établir une mise en forme adaptée à chaque type de handicap : pour les malvoyants, on doit évaluer la taille, la police des caractères, l’interlignage et les contrastes de couleurs. D’autre part, on va estimer du temps pour relire la codification braille de chaque mot et de chaque page du texte, vérifier la mise en page et sa présentation aérée, afin que les doigts du lecteur aveugle s’y retrouvent, pour enfin créer une table des matières. Les prospections pour les transcriptions sont formulées aux organismes, dans le même temps que les propositions audio. Des particuliers peuvent ainsi nous solliciter des écrits adaptés. Pour notre communication, un texte braille, de notre création, est diffusé sur un tiers de feuille A4, avec le prospectus « en noir ». A côté de cela, des productions braille sont préparées en interne : leur but est souvent dirigé vers la sensibilisation du public valide.

Hélas, en 2024, aucune demande n’est formulée. En revanche, deux sollicitations nous attendent pour l’exercice à venir : la recherche de livres en braille et en agrandi, puis la vérification du nombre d’alphabets braille pour offrir lors des deux sensibilisations souhaitées en milieux scolaires. L’année 2025 connaîtra deux anniversaires : les 200 ans de la création du braille, puis les 20 ans de la loi du 11 février 2005, relative à l’égalité des chances pour les personnes en situation de handicap. A nous de rebondir sur ces sujets, lors de nos actions !

II-C : Le pôle formations et sensibilisations

Depuis 2006, ces deux activités se regroupent en un pôle d’enseignements. Les formations ne sont proposées qu’aux déficients visuels, du fait de leur spécificité pédagogique. Adressées à un seul candidat ou aux organismes regroupant plusieurs aveugles et malvoyants, nos formations prennent en compte chaque projet personnel et adaptent les cours en conséquence. L’accès aux stages individuels se fait par deux possibilités : la demande de futur bénéficiaire ou sa participation au jeu Sonoquiz. Les sensibilisations s’adressent plutôt aux groupes d’enfants ou d’adultes valides, mais cet exercice de découverte peut aussi être utile pour une personne perdant la vue, surtout si elle n’est pas encore prise en charge par une structure de rééducation. Ainsi, chacun découvre le quotidien du handicap visuel. En tant u gestionnaire de ces activités, Arnaud fait appel aux autres pôles, aux bénévoles de Sonorium et aux intervenants extérieurs, selon les projets.

II-C-1 : Formations aux techniques du son

En janvier, attendu l’introduction de notre nouvelle formule de formation bureautique, intitulée « L’ordinateur au service du son », parmi nos programmes existants, toute notre communication de présentation se refait : documents écrits, audio, site Internet, etc. Le prospectus de formation et l’affiche visuelle restent en prévision.

Le 9 avril, en vue du renouvellement du numéro d’activité, nous conférant la reconnaissance d’organisme de formations, est effectué l’envoi numérique de ce   bilan annuel, à la DIRRECTE de Nouvelle  Aquitaine. Nous justifions ce dossier par le 26ème stage audio et bureautique réalisé pendant 5 semaine, entre le 7 août et le 15 décembre 2023, attribué à Marie-Thérèse CACHENAUT alias Maïté, kinésie-thérapeute de métier et présidente bénévole de l’association de Mirauds-Volants. Venue de Toulouse, la quinquagénaire malvoyante a pour but d’apprendre la numérisation des livres parlés consacrés à l’aviation, poursuivant ainsi l’œuvre de son prédécesseur Patrice Radiguet, président-fondateur, décédé en avril 2022. Attendu ses lacunes en matière bureautique, notre proposition formative tient alors en 4 semaines plus un temps préalable, spécifiquement consacré à la pratique de logiciels de base. 

En Février et mars, deux semaines non-consécutives de stage sont organisées pour cette même malvoyante. Avide d’approfondir et de perfectionner ses pratiques, Maïté avait sollicité une formation complémentaire de 5 modules d’une semaine chacun, s’étalant sur l’année 2024. Mais, pour des raisons personnelles de santé et professionnelles, elle n’est pas allée jusqu’au bout. Remarquant ses carences, nous avons repris quelques enseignements de sa première formation. Elle avait découvert une unité centrale d’ordinateur par le toucher, puis l’exploitation d’un système informatique au service du traitement sonore, mêlant logiciels d’écriture ou de son, les fichiers et dossiers, leur classement, le remplissage et les modifications de textes enregistrés en fichiers informatiques, puis les subtilités du logiciel de traitement audio, découvrant toutes les facettes du document sonore, enfin, la technique pour décrire par écrit, établir un plan rédigé de ce qui est entendu, avant de numériser des contenus de cassettes, pour les classer en dossiers de fichiers. Nous y ajoutons les apprentissages des volumes et des réglages des fréquences, approchant ainsi ce qui est appelé « phase de prémontages et de nettoyages sonores ». Après la première semaine, le formateur semble constater qu’elle connait quelques difficultés, quant au suivi de consignes et quant à son irrégulier travail d’interstage. Pourtant, alors qu’elle est en pleine progression, juste avant sa reprise du troisième module en juillet, Maïté interrompt tout ! Par un mail laconique, cette kinésie-thérapeute expose sa volonté de se mettre en pause formative, pour des raisons professionnelles, envisageant une éventuelle reprise ultérieure de nos enseignements. Hélas, en décembre, la situation ne s’arrange pas pour l’ex-stagiaire, qui disait poursuivre, mais qui annonce qu’elle ne renouvelle pas son adhésion.

II-C-2 : Sensibilisations au handicap visuel

Adressés aux valides, enfants et adultes, nos ateliers montrent les aides tactiles, les objets sonores du quotidien et les outils de locomotion. Pour cela, des bénévoles de SONORIUM, valides ou handicapés, se mobilisent. Des écoles, des entreprises, des collectivités peuvent nous les demander. Nous avons même rédigé un projet pédagogique et ludique. Composées en 6 ateliers thématiques et progressifs, les activités sensibilisantes font évoluer leurs acteurs valides les yeux bandés. Ils découvrent ainsi l’écriture et la lecture braille, les jeux et adaptations tactiles ou sonores du quotidien, l’utilisation du son palliatif aux carences de l’absence de la vue, l’importance des autres sens et du « comment vivre avec » dans un échange de questions-réponses, les outils de déplacement et les sports spécifiques. 

Pour cet exercice 2024, était proposé un parcours en canne blanche, les yeux bandés, à l’attention des visiteurs du Forum des Associations de Périgueux du 7 septembre. La municipalité, ne validant pas notre sonorisation du lieu, accueille avec bienveillance notre nouveau projet. Entre juin et septembre, l’équipe de la Maison des Associations tente des organisations de parcours dans et en extérieur de la Filature de l’Isle. Accompagnant Claudine et Arnaud, la veille de l’événement et le jour-même, Damien répond encore présent pour cette activité. A 12 ans, Manon vient aussi aider ses oncles et tante, espérant montrer comment se déplacer avec une canne blanche. Mais, si les quelques visiteurs discutaient avec nous, regardant la tablette braille, posée sur la table du stand, aucun n’a pris la canne, ni le bandeau pour les yeux !

II-D : Le pôle Internet-Communications

Ce pôle comprend la communication par les documentations et affichages, par les outils informatiques, par la diffusion sur le site Internet, par la réception et l’envoi sur la boîte mail et sur les réseaux sociaux, auxquels l’association participe ; mais aussi par l’envoi de SMS depuis le mobile du Président. Gestionnaire de ces activités depuis 2007, Claudine a régulièrement besoin des acteurs de Sonorium Francophone, pour la rédaction d’articles à publier, de réactions à recueillir ou d’idées à mettre en œuvre.

II-D-1 : Le www.sonorium.org

Le www.sonorium.org est un nom de domaine acheté, depuis l’origine (en 2003) et renouvelé de manière quinquennale. Mais, du fait d’une forte augmentation du prix, le dernier renouvellement est effectué en juillet 2024 pour 3 ans. Depuis mai 2021, notre site est hébergé chez OVH.

Sur ce nouvel espace, existe un compteur, probablement plus fiable que ceux exploités jusqu’à présent. Il semblerait que les « robots visiteurs » seraient comptés à part. Toutefois les données et variantes  de statistiques reste assez floues : on a du mal à comprendre les distinctions effectuées pour les visites, les personnes ou robots et les pages visitées. Une autre donne est indiquée en référence,  avec la durée moyenne de visite ; annuellement inintéressante, la moyenne mensuelle révèlera une information plus crédible. Pour 2024, on relève donc 3803 visites ou 4659 pages vues en un an, avec un pic de consultations en fin août et septembre. Si le nombre et discutable, force est de constater qu’existent, même en faible quantité,  des retours oraux ou écrits, par des internautes valides ou handicapés, sur le contenu du www.sonorium.org.

Analysons le référencement de notre site auprès des moteurs de recherche sur Internet, afin d’avoir plus de visites. La donne technique serait de remplir certaines informations dans les « métadonnées » des pages, comme des mots clés, invisibles mais répertoriés par ces moteurs de recherches.

Les contenus de ces pages sont mis à jour à l’aide de textes, de photos et de sons téléchargeables gratuitement, en fonction de nos actualités et des informations relatives aux handicaps ou à notre vie associative. La ligne éditoriale des articles publiés est gérée par l’animatrice du site et sous la responsabilité du Président de l’association.

En février, plusieurs pages sont mises à jour : La page ACCUEIL rend hommage à Robert Badinter, en diffusant un extrait audio de son discours de septembre 2009, inaugurant l’esplanade de Périgueux, portant le nom de l’auteur de l’abolition de la peine de mort. Cette même page présente notre nouvelle production sonore de cours bureautiques par un texte et un compilé d’extraits du CD. Comme un paragraphe écrit concerne notre nouvelle formule de formation, un fichier rédigé à se sujet est mis en lien. Puis, par un éditorial écrit et une publicité, en son et en texte téléchargeables, invite à l’engagement bénévole. La page ACTU fait le bilan des actions 2023, même des 20 ans de l’association en quelques chiffres, puis aborde les quelques projets de 2024. Sont également  renouvelées les pages de NOTRE EQUIPE, présentant notre nouvel administrateur, celle consacrée à NOS FORMATIONS et à leur historique, valorisant le 26ème stage.

En septembre, la page ACCUEIL présente le Sonoquiz, son document audio, son questionnaire et le règlement du jeu. La page ACTU expose la sensibilisation au forum d’associations de Périgueux et valorise notre disque de cours bureautique en vente avec son compilé sonore.

En novembre, la page ACCUEIL reçoit un texte et un bulletin de commande, téléchargeable pour nos objets artisanaux de Noël en vente.

II-D-2 : Notre page Facebook 

Les actualités du handicap ou des associations sont plus éphémères. Elles proviennent généralement de diverses sources. Selon leur intérêt, la responsable du Pôle Internet les partage ou publie des textes courts, de petites vidéos, des photos et le début de certains articles de notre site. La liste des publications de cet exercice n’est pas rédigée ici, car elle prendrait bien trop de place.

En 2024, notre page Facebook a Un abonné de plus. Ce qui porte à 47, le nombre d’inscrits. A noter que parmi ces derniers se trouve l’ANPEA (association nationale des parents d’enfants déficients visuels). Lorsqu’on peut les identifier, les nouveaux arrivants sont majoritairement des personnes de proximité géographique (souvent de la commune) ou en lien avec un inscrit. Par l’explication du terme « réseau » (Attendu qu’ils correspondent aux « amis » inscrits sur les comptes Facebook de nos abonnés) et en fonction des publications effectuées, plusieurs centaines de potentiels consultants peuvent virtuellement se retrouver à voir le contenu de notre page. Relativisons ce chiffre, en comprenant que ces relais ne sont pas tous concernés par le handicap, par l’audio ou par le secteur associatif. En cliquant sur « j’aime » ou « LIKE », l’abonné réagit à une de ces publications ; il peut même la partager avec ses contacts. Ainsi, certaines de nos informations locales sont connues à travers la France et dans le monde ; les réactions en retour proviennent plutôt de Paris, Toulouse, d’Ardèche, de Dordogne ou de Gironde… Un habitant de l’Inde fait régulièrement exception !  

II-D-3 : La gestion des courriers électroniques et autres supports envoyés

Que cela soit avec des bénéficiaires ou avec les partenaires lors d’actions concrètes, l’adresse mail de Yahoo est régulièrement tapée, pour les prises de renseignements, les validations ou les suivis de commandes, les quelques retours d’informations, voire pour nos préparations de projets partenariaux. Cette boîte mail sert aussi aux échanges internes avec les adhérents et bénévoles, comme par exemple pour préparer le Sonoquiz (règlement, questions et publicité). A plusieurs reprises dans l’année 2024, des réceptions, émanant d’adhérents et de partenaires, se sont retrouvées dans les SPAM (messages indésirables). Vigilants, nous avons rectifiés certaines données informatiques et leurs messages nous parviennent désormais correctement dans la boîte de réception.

Avec certaines structures, il peut se produire, comme depuis quelques années, que nos envois arrivent dans leurs SPAM (publicités indésirables) ; nous ignorons alors comment faire pour l’éviter, afin que notre communication passe correctement. Le problème persiste malgré notre seconde boîte chez G-mail, à usage limité.

Les envois de textes en pièces jointes se font par ce biais, quand le document écrit ou le dossier contenant est de petite taille informatique. Dans le cas de documents plus lourds, comme des  fichiers sonores, nous avons recours à We-Transfer ou d’autres méthodes pour leur téléchargement.

Notre constat est inquiétant : le public sollicité par mail n’a plus l’air de réagir, ni de répondre !  Cela remet en doute notre méthode de communication. Prenons pour exemple, l’information du jeu Sonoquiz aux déficients visuels et aux structures les représentant. Un texte publicitaire est envoyé sur notre page Facebook et par mail à environ 40 adresses. Parmi nos envois, il est une liste de discussion et certaines de nos connaissances la relaie à plusieurs dizaines d’autres adresses, sur d’autres listes de discussion spécifiques au son ou aux déficients visuels, voire sur certains réseaux sociaux comme Whatsapp. On estime donc que ce message serait communiqué à environ 200 contacts. Comme pour ces dernières années, si la publicité a l’air de circuler (selon les retours oraux qu’on nous transmet) on constate hélas le manque de participant. Certaines réactions, écrites ou téléphonées, formulent des demandes potentielles, souvent sans suite, voire recherchent la discussion pour combler leur solitude, semble-t-il.

Du 21 décembre 2024 au 3 janvier 2025, alors que se fait la fermeture annuelle au public de l’association, ses dirigeants affinent les documents préparatoires de l’Assemblée Générale Ordinaire suivante (bilans financiers et rédactions prévisionnelles). L’ensemble sera adressé aux adhérents votants ou consultatifs de la rencontre.

III : RAPPORT FINANCIER 2024
La Trésorière de l’association communique un résumé de l’état des comptes et des principales entrées ou  sorties d’argent, arrondies à l’Euro supérieur (seuls les soldes sont exprimés avec les centièmes d’euro).

Solde bancaire au 1er janvier 2024 : 11163,07€
Solde bancaire au 31 décembre 2024 : 10158,11€
Solde caisse au 1er janvier 2024 : 91,44€
Solde caisse au 31 décembre 2024 : 54,54€
Généralement, durant l’année, certains mouvements financiers sont effectués de la caisse vers le compte et inversement, en fonction de fortes entrées en espèce ou des besoins de monnaie, pendant des manifestations.

Produits (rentrées) : 

1800€ de subvention du Conseil Départemental de Dordogne-Périgord,

500€ de subvention de la Mairie de Périgueux,

0€ du FDVA2 (subvention de fonctionnement de projet par la Direction Régionale et Départementale à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports)

2500€ de la CPAM.

85€ de cotisations,

112€ en dons, apport et autres remboursements

0€ de ventes de nos CD audio et de réalisations artisanales,

760€€ de prestations, soit 121 € de commandes audiovisuelles, 0€ pour la sonorisation, 639€ de formations, 0€ de sensibilisation. 2932€ sont payés par avance par les archives départementales, cette somme apparaîtra au compte de résultat en 2025 car c’est considéré comme une provision.
Nous avons aussi dispensé des actions gratuites, ayant pourtant une réelle valeur financière (200€ pour 10 enregistrements sonores partenariaux, 280€ de sensibilisation et 30€ de distribution de documents sonores) ce qui revient à une hypothétique rentrée total estimée à 510€, soit deux fois moins par rapport à l’exercice précédent.

Charges (sorties) :

940€ pour les conventions d’aides humaines  et de charges locatives,

312€ d’assurance pour 2025, payés par anticipation en décembre 2024, comprenant une augmentation de 35€ ;

265€ en frais postaux et bancaires (cotisation carte et tenue de compte incluses),

48€ pour héberger notre site Internet

10€ d’impôts et de taxes,

6743€ d’investissement de matériels : 861€ pour un ordinateur portable, 3219€ pour un climatiseur et 2385€ pour un autre remplaçant celui défectueux dans le studio, 278€ pour l’enceinte transportable et ses micros HF,
1070€ de petits équipements et fournitures d’activités (équaliseur audio, housse de transport pour pied d’enceinte, housse de protection pour haut-parleur transportable, cartouches d’encre, piles, désodorisants,)

182€ de réparations,

0€ De sous-traitances, 

47€ De réceptions (repas des tenues de stand) 

43€ de transports (essence)

Mais aussi 2080€ d’amortissement (ce nombre se calcule aussi bien en entrée qu’en sortie, donc il s’annule mathématiquement). Cela représente l’utilisation de matériels acquis ces dernières années.
En conclusion : il y a 7837,25€ au total des produits au 31 décembre

Et 6197,41€ au total des charges à cette même date.

Comme il y a plus de produits que de charges, Sonorium Francophone connait donc de nouveau un résultat excédentaire de 1639,84 €, pour le 31 décembre de l’exercice 2024.

Fait à Coulounieix-Chamiers, le 20 décembre 2024
Le président de Sonorium Francophone, Audrix  Arnaud
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